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AgendaAgenda

Les bals du lundi restent annulés 
jusqu'à nouvel ordre.

OCTOBRE :
Samedi 10 octobre :  
GRAND DESTOCKAGE
10h-17h, salle des fêtes 
Vente de vêtements, chaussures, 
vaisselle... Ouvert à tous. 
Secours Populaire : 
spfnaintre@sfr.fr

Du 14 au 16 octobre :  
SEMAINE BLEUE 
"Ensemble, bien dans son âge, bien 
dans son territoire".
Plusieurs ateliers organisés en 
rapport avec le thème du bien-être.
Une clôture avec un apéritif 
convivial.
Programme définitif à venir (sous 
réserve de modifications liées au 
risque Covid 19). Places limitées.
Inscription obligatoire : CCAS 
ccas@naintre.fr - 05 49 86 74 16

Vendredi 16 octobre : 
KARAOKÉ : SI ON CHANTAIT ! 
20h, Médiathèque
En interprétant les tubes les plus 
connus, venez exprimer votre talent 
de chanteur, ou bien simplement 
vous défouler derrière le micro !
Les candidats sont priés de se 
présenter au studio de production 
situé à la médiathèque à 20h 
précise. Le jury est impatient de 
découvrir de nouveaux talents ! 
Tout public à partir de 8 ans.  
Sur inscription.
Médiathèque Micheline Réau 
05 49 90 25 26 

Samedi 17 octobre : 
BOURSE AUX VÊTEMENTS  
10h-16h, salle des fêtes
Vente de vêtements pour enfant.
Inscription : APE Les Petits écoliers 
lesptitsecoliers86@gmail.com
Samedi 17 octobre :
SORTIE À TERRA BOTANICA
La Barque propose de visiter ce 
parc, orienté vers l'univers du 
végétal et de la biodiversité du 
territoire angevin et le savoir-faire 
de l'Anjou, au travers de la 
botanique et de l'horticulture, 
reconnu mondialement à Angers.
Tarifs : 20 €, 15 €/enfant
Contact : La Barque - 05 49 90 07 87
labarque@labarque-naintre.org
Dimanche 25 octobre : 
BOURSE MILITARIA
8h30-16h30, salle des fêtes 
Venez découvrir des armes 
anciennes, des documents, des 
antiquités militaires, des 
uniformes... Entrée : 3€. 
Rens. : MVCG - 06 02 27 95 61

NOVEMBRE :
Dimanche 1er novembre :  
2ÈME SALON DU COLLECTIONNEUR
9h-17h, salle du Riveau
Vente et exposition de maquettes, 
de radio commandes, 
démonstrations et utilisation 
d'imprimante 3D. Venez nombreux. 
1,5€ la table pour les vendeurs.
Entrée : 1€. Boissons sur place.
Réservation obligatoire :  
ECNSB86 - 07 87 44 90 40 
ecnsb86@hotmail.com

Mercredi 11 novembre : 
CÉRÉMONIE
10h30, RDV devant le cimetière 
Avenue Jean Jaurès
La population est conviée à cette 
cérémonie commémorative munie 
d'une fleur, avec la participation 
des écoliers. Dépôt de gerbe, suivi 
du traditionnel vin d'honneur à la
salle des fêtes.
Contact : Mairie - 05 49 90 03 65

Mercredi 11 novembre : 
GRATIFÉRIA DE NOËL
10h-16h, cour de l'école Langevin 
Wallon, avenue Jean Jaurès
Apportez décorations, lumières, 
jouets, déguisements, jeux de 
société, livres... sur le thème de Noël 
dont vous n'avez plus l'utilité, ou 
rien et échangez avec les objets 

proposés sur place ou rien... 
Marché 100 % gratuit.
Contact : Sel'à vie 
06 88 75 61 16 ou 06 60 41 25 13 
selavie86530@gmail.com
Mercredi 18 novembre : 
EN QUÊTE D'HISTOIRES
17h, Médiathèque
Heure du conte spécial Polar pour 
les plus de 3 ans.
Inscription : Médiathèque Micheline 
Réau - 05 49 90 25 26
Vendredi 20 novembre : 
LOTO DU FOOT
20h, salle des fêtes
Infos et réservations : CSN Foot  
05 49 90 27 91 - maitrej@wanadoo.fr
Samedi 28 novembre : 
JEUX "CLUÉDO"
10h-12h, Médiathèque
Alerte ! C'est la panique à la 
médiathèque de Naintré ! Le livre le 
plus ancien de la collection a été 
volé. Lancez-vous à la poursuite du 
coupable et venez vivre une 
palpitante enquête ! Un cluédo 
géant, des énigmes à résoudre seul
ou en famille. Tout public à partir 
de 7 ans. Sur inscription
En partenariat avec la Ludothèque 
de Grand Châtellerault.
Médiathèque Micheline Réau 
05 49 90 25 26

DÉCEMBRE :
Vendredi 4 décembre : 
CONFÉRENCE CINÉ-CONCERT 
"LE JAZZ À L’ÉCRAN"
20h, Médiathèque
Le jazz est monnaie courante au 
cinéma. Cette conférence ciné-
concert propose des extraits de 
disques et vidéos concernant les 
compositeurs les plus importants 
ayant œuvrés pour le cinéma et la 
télévision. En bonus, un intermède 
musical sera proposé par Daniel 
Brothier au saxophone.
Sur inscription - Tout public à partir 
de 12 ans.
Médiathèque Micheline Réau 
05 49 90 25 26 
Samedi 5 décembre : 
TÉLÉTHON 2020
Diverses animations sur la journée : 
course à pieds, randonnée 
pédestre, tournoi baby foot, tennis, 
tennis de table, circuit vélo, moto, 
et aussi ateliers création bouquets 
de fleurs, jeux, danse, théâtre, etc... 
Et pour le plaisir des yeux, un défilé 
de robes de soirée.  

Cette journée se terminera par un 
repas convivial et un bal folk. 
Commerçants, associations, 
bénévoles participent activement 
au bon déroulement de cet 
événement solidaire, avec le 
soutien logistique de la commune 
et l'AFM Téléthon de Châtellerault.
Contact : La Barque - 05 49 90 07 87
labarque@labarque-naintre.org
Samedi 5 décembre :  
CHANTS DE NOËL
20h30, salle du Riveau 
Comme aux antilles, chacun 
emmène un plat, une boisson et des 
chants de Noël sont interprétés tous 
ensemble. Ouvert à tous, gratuit. 
Réservation avant le 20 novembre.
Contact : Ka Pasyon
07 83 48 73 89 - kapasyon@gmail.com

Dimanche 13 décembre : 
MARCHÉ DE NOËL
Nouveau Marché de Noël en 
extérieur place Jean Jaurès avec de 
nombreuses surprises à découvrir : 
gastronomie, convivialité...
Si vous souhaitez exposer, n'hésitez 
pas à contacter la mairie. 
Entrée gratuite, ouvert à tous.
Rens. : Mairie - 05 49 90 03 65

Jeudi 31 décembre :  
RÉVEILLON DE LA ST SYLVESTRE
20h30, salle du Riveau
Comité des fêtes - 06 78 18 91 74

CONSEILS MUNICIPAUX :
Les 13 octobre et 3 décembre 
18h, salle des fêtes. 

JEUDI 15 OCTOBRE : 
COLLECTE DE SANG

15h-19h, salle 
des fêtes
Pas besoin 
d'être à jeun, 
collation sur 
place.

La pandémie du Covid-19 a 
entrainé des pénuries 
importantes, alors venez 
donner votre sang pour sauver 
des vies. 
La collecte est ouverte à tous 
de 18 à 70 ans, sans inscription. 
Respect des mesures 
d'hygiène, venez donner en 
toute sécurité.
Citoyens en action pour le don 
du sang : 06 82 68 63 08

MESURES SANITAIRES
Ce programme est susceptible 
d'évoluer en fonction des 
mesures sanitaires préconisées.
Toutes ces manifestations sont 
tenues de faire respecter le port 
du masque, ainsi que l'utilisation 
du gel hydro-alcoolique aux 
entrées des salles.
RETROUVEZ TOUTES LES 
INFORMATIONS EN MAIRIE, 
SUR LE SITE ET SUR 
L'APPLICATION CITYKOMI.
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ÉDITO
Chère concitoyenne, cher concitoyen,
Être élu c’est être responsable, Maire et Vice-président 
en charge du projet de développement de Grand 
Châtellerault, il nous faut travailler et décider ensemble. 

Nous devons être le pôle industriel nord de la région 
Nouvelle Aquitaine. 
Cela suppose le soutien de tous les élus, à tous les 
niveaux. 
Cela suppose aussi que ce projet s’inscrive dans un 
développement durable, social et écologique. 
Nous avons beaucoup d’atouts pour réussir : 
- une agglomération à taille humaine
- une agglomération mi-rurale, mi-urbaine
- une histoire et une culture industrielles
- une situation géographique favorable – Axe Paris/Bordeaux
- des centres de formation, des centres culturels, une 
volonté d’accueil forte, un climat tempéré très agréable 
et un patrimoine riche qui s’ajoute à une vie paisible
Toutes les communes du Grand Châtellerault partagent, 
contribuent, bénéficient de ces caractéristiques. 
Clairement engagé avec le Président Jean-Pierre 
Abelin et le 1er Vice-Président Alain Pichon, nous allons 
poursuivre ce projet industriel, écologique, touristique, 
culturel, patrimonial et tellement humain au bénéfice de 
toutes nos communes et de tous nos habitants ruraux 
et urbains. 
Naintré, vitrine sud du Grand Châtellerault y prendra 
toute sa part. 
C’est avec courage, confiance et enthousiasme que 
j’entame avec l’équipe et nos agents, ce nouveau mandat. 
Nous sommes au travail.

Christian MICHAUD
Maire de Naintré

à la version pdf du 
Naintréinfo

au site internet de la 
ville www.naintre.fr

Repas de Noël pour nos aînés

Restez informés

Madame, Monsieur, 

Dans le respect de nos engagements, nous avons 
bien prévu le repas de Noël pour vous. Il se fera sous 
la forme d’un colis de Noël gourmand aux saveurs 
locales que vous recevrez chez vous. 
En effet, la présence du virus nous interdit de vous 
exposer à un risque de contamination au cours d’un 
repas collectif. 
Ce présent sera distribué entre le 14 et 20 décembre 
prochain* par les élus de la nouvelle municipalité 
équipés de leurs masques, néanmoins souriants et 
bienveillants à votre égard. 
Le Conseil Municipal de votre Ville par ce colis de 
Noël veut vous envoyer un signe de reconnaissance 
sincère et chaleureux et vous souhaiter de très 
bonnes fêtes de fin d’année. 

Lydie BARBOTTIN   Christian MICHAUD
Adjointe à la Vie Sociale,   Maire de Naintré

* Si toutefois, vous ne recevez pas ce colis, merci de le 
signaler auprès des services de la Mairie ou du CCAS.

Après 1 an, l'application mobile compte déjà 
616 abonnés actifs
Fidèles à son utilisation, vous êtes déjà nombreux à 
avoir choisi d'utiliser Citykomi sur votre smartphone 
pour être informés en temps réel.
Merci pour votre fidèlité et vos remerciements.
Continuez de faire passer le message autour de vous !

C'est gratuit, sans engagement et anonyme, alors 
téléchargez l'application Citykomi et recevez 
toutes les infos de Naintré en temps réel  !

" Si tu veux une belle commune, fais naître dans le cœur 
des acteurs le désir des beaux paysages..."
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VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE

> SALLE DES FÊTES

> OFFRE D'EMPLOI

> OUVERTURE DE LA MAIRIE

Recherche de personnes pour des remplacements
Les services enfance de la commune recherchent des personnes 
pour des remplacements à l'Accueil de loisirs du Riveau et dans 
les écoles, pour des besoins ponctuels sur des temps différents : 
accueil périscolaire matin et soir, accueil de loisirs des mercredis 
et la pause méridienne des écoles.
En effet, le contexte sanitaire actuel demande aux collectivités 
d'être encore plus réactives concernant les remplacements dans 
les écoles et à l'Accueil de loisirs pour assurer la sécurité et 
l'accueil de tous les enfants.
Si vous êtes disponible, à l'écoute, avec des connaissances sur les 
besoins de l'enfant, diplômé.e ou non, même sans expérience, 
n'hésitez pas à proposer votre CV en mairie à l'attention  
de M. Le Maire.

LE RELAIS PETITE-ENFANCE : du 21 déc. 2020 au 1er janv. 2021.
LA CRÈCHE et L'ALSH : du 25 décembre 2020 au 1er janvier 2021.
LE POINT JEUNES : du 25 décembre 2020 au 3 janvier 2021.

FERMETURES DES SERVICES

> ECOLES

Isolation extérieure et réfection partielle de 
l'étanchéité de la toiture
La commune de Naintré s'est engagée dans un programme de 
rénovation et d'amélioration des performances énergétiques de la 
salle des fêtes. 
Après les menuiseries, une partie de l'étanchéité de la salle des 
fêtes vieillissante et occasionnant des fuites va être refaite. Le pro-
jet va également procéder à l'isolation de la salle par l'extérieur. 
La déclaration préalable a été acceptée et le marché de travaux 
est en cours de rédaction.
Le budget de cet investissement s'élève à 142 933,33€ HT. 
Il est subventionné à hauteur de 68 500€ (38 500€ CAGC et 
30 000€ Etat).
Le coût final pour la commune est de 74 433,33€.

Nouvelle équipe municipale, nouveau projet municipal
Nous avons été élus le 28 juin dernier. Nous avons pris connaissance chacune et chacun de nos dossiers respectifs et constitué nos 
commissions pour les décisions collégiales. Celles-ci ont été finalisées le 1er septembre dernier.
Les premières commissions vont avoir lieu prochainement : celle des finances le 7 octobre et celle du personnel, le 4 novembre. Ainsi, les 
décisions dans le cadre du projet peuvent être prises.
Notre projet pour les 6 années se déroulera dans la sérénité en faisant appel au bon sens, à la cohérence, à l’humanisme, à la qualité de 
vie et à l’environnement, ainsi qu'au pragmatisme. 

Aménagement dans les écoles
Les travaux nécessaires ont été réalisés dans les écoles et le 
matériel de renouvellement a été acheté. 
A Joliot Curie, un revêtement va être réalisé cet hiver entre l’école 
et la cantine, pour un déplacement propre des élèves entre les 
deux bâtiments et limiter les risques d'accidents. 
Nous étudions la possibilité d’un dortoir supplémentaire et des 
travaux d'isolation à l'école Anne Frank. 
Les investissements en informatique dans les écoles seront faits 
pour que les élèves aient le matériel nécessaire à leur 
enseignement pédagogique. 
Caroline Delphin, 1ère adjointe et Sabrina Chaput, sa conseillère 
déléguée, seront attentives à ce que les enfants, les professeurs et 
les agents évoluent dans des structures adaptées à leurs besoins 
et les mieux équipées possibles.

Après plusieurs années d’ouverture le samedi matin de 10h à 12h, 
nous constatons que ce créneau horaire n’a pas trouvé son public, 
et mobilise des agents communaux inutilement.
Ainsi à compter du 1er octobre, la mairie sera ouverte uniquement 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
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SÉCURITÉSÉCURITÉ

> AMÉNAGEMENT

 Installation d'un nouveau Stop
Le carrefour de la rue des Varennes et de l’avenue Pablo Picasso 
pose un problème de sécurité compte tenu du manque de visibilité. 
Pour y remédier, un panneau stop va être installé dans la rue des 
Varennes afin que les usagers marquent un temps d'arrêt pour voir 
les véhicules circulant sur l’avenue Picasso avant de s’y engager.

> TRAVAUX DE VOIRIES

> CARREFOUR SÉCURISÉ

Suite de l'aménagement des rues Henri Barbusse et 
Romain Rolland, engagé par la municipalité précédente
La municipalité actuelle est contrainte de poursuivre 
l'aménagement des rues Henri Barbusse et Romain Rolland qui a 
déjà coûté aux naintréens 55 980€ pour l'achat de la maison et sa 
démolition. Pour finir la sécurisation de ce projet, la Commune va 
devoir investir 66 000€ HT supplémentaire.  
Ce qui fera un montant total de 121 980€ HT.
La nouvelle municipalité a réuni le collectif des habitants jeudi 10 
septembre pour finaliser cet aménagement.
Nous espérons contenir au mieux ce budget.
Le nouveau périmètre d'action s'étend jusqu'au passage piéton du 
Riveau dans la rue François Rabelais. 
Nous attendons l'accord du conseil départemental puisque ce 
projet concerne une route départementale (n°23). Une phase 
expérimentale sera également nécessaire pour vérifier que 
l'aménagement est conforme à la fluidité du trafic. 
L'objectif de la municipalité est d'assurer la sécurité de tous les 
usagers sans pour autant nuire à la qualité de vie des habitants du 
quartier.

création de  
3 passages piétons

Rue Henri B
arbusse

Rue Rom
ain Roland

Rue François Rabelais

Rue Jacques D
uclo

s

aménagement  
d'une place  
en calcaire

création d'un rond 
point franchissable

création d'un 
ralentisseur doux

élargissement du 
trottoir, côté de la MJC

Réfection de 7 rues à Naintré
La commune de Naintré a acté la réfection des voies 
particulièrement abîmées. La pertinence du choix a été faite en 
fonction de l'état de vétusté et de l'intérêt général en se basant 
sur les routes très fréquentées. 
Il faut savoir que nous avons l'obligation d'entretenir la voirie sur 
la totalité de son emprise : fossés, trottoirs, voies de roulement. Et 
nous en avons la responsabilité. 
1 € non investi à temps pour l’entretien, peut générer une dépense 
supplémentaire d’une dizaine d’euros quelques années plus tard. 
Notre vigilance doit être mobilisée avec M. Dany Biotteau, adjoint 
des services techniques et voirie. 
Les rues concernées par les travaux de réfection sont celles : 

• du Bois Thévenault, du Languedoc, du Viroux
• le début de la rue Benoît Frachon depuis la RD910
• le chemin des Métairies
• la voie communale n°9 qui relie Bel Air au golf de Saint Cyr 

Les travaux devraient débuter fin octobre 2020.
Montant estimatif : 231 435€ HT.  
Subvention : 59 400€ du Département (25,7%)
Part communale : 172 035€.

DANY BIOTTEAU, 
Adjoint des Services techniques, voirie, réseaux et espaces publics
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THIERRY DÉSIRÉ, Adjoint Artisanat, commerce, et industrie 
VALÉRIE DÉSIRÉ, conseillère déléguée

ÉCONOMIEÉCONOMIE

NOUVELLE ENTREPRISE : 
LALITTA MARIÉE, CRÉATRICE DE ROBES SUR-MESURE
Yati Boiteau-Collin a installé son entreprise en 2019 à Naintré, 
suite à son arrivée dans la région. Elle avait depuis fort 
longtemps le désir de prendre son envol et de lancer ses 
propres collections. Déjà à l’âge de 16 ans, elle commençait à 
créer ses robes au Lycée de la mode et depuis c’est devenu 
une vocation.  
Après l’obtention de son diplôme de styliste modélisme en France, elle 
a complété son expérience dans différents domaines de la mode tel 
que la haute couture, une boutique de mariage à Angers ainsi que pour 
Swarovski afin de mettre en valeur leurs bijoux.
Aujourd’hui, grâce à son expérience et son savoir-faire, elle crée ses 
propres collections de robes de mariée ou de soirée qui sont issues de 
son univers, que vous pouvez découvrir dans son showroom privé. 
Avec sa créativité, elle confectionne, dans son atelier, des modèles 
uniques, sur-mesure en fonction des envies et des idées de ses 
clientes. Elle travaille également en partenariat avec une boutique de 
mariage d'Angoulême.
A Naintré, elle propose un service personnalisé qui saura satisfaire vos 
envies alors n'hésitez pas à venir découvrir ses créations.  
Pour le plus beau jour de votre vie, ça vaut bien un modèle unique ! 

LALITTA MARIÉE  
58, rue Anatole France 86530 Naintré  
snc-yati@live.fr - 06 59 57 40 81 - Site : https://lalitta-mariee.fr

ENTREPRISES NAINTRÉENNES : 
VENEZ RENCONTRER VOS NOUVEAUX ÉLUS
JEUDI 22 OCTOBRE, 19H, SALLE DES FÊTES 
Soucieuse d'être à l'écoute des acteurs économiques, des chefs 
d'entreprises, des artisans et des commerçants, la nouvelle équipe 
municipale souhaite les rencontrer pour leur présenter la commune et 
leur projet de développement durable à l'occasion d'une réunion

le jeudi 22 octobre 2020 à 19h, 
salle des fêtes Robert Sauvion (rue Anatole France)

Tous les acteurs économiques sont les bienvenus à cette rencontre qui 
permettra de mieux connaitre leurs besoins et d'échanger autour d'un 
verre de l'amitié.

NOUVELLES ENTREPRISES
Vous venez de vous installer à Naintré et souhaitez vous faire 
connaître. La ville propose plusieurs supports de communication 
gratuits pour les entreprises, n'hésitez pas à contacter le service 
communication de Naintré pour en savoir plus.

SERVICE COMMUNICATION
Tél. : 05 49 90 34 89
Courriel : communication@naintre.fr
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RETROSPECTIVE PHOTORETROSPECTIVE PHOTO

ANIMATIONS ESTIVALES DE NAINTRÉ
Malgré le contexte sanitaire, les dates de l'Apér'Ô Vieux 
Poitiers ont été maintenues, ainsi que l'Eglise 
accueillante et le Forum des associations.
En moyenne, plus de cent personnes se sont déplacées pour venir 
voir les artistes durant les 4 Apér'Ô Vieux Poitiers.
L'église St Vincent de Naintré a accueilli le groupe Duo Fortecello où 
70 personnes sont venues découvrir Anna Mikulska, violoncelliste 
polonaise et Philippe Argenty, pianiste franco-espagnol à travers 
leurs musiques issues de leurs racines et sensibilités respectives.
Merci à l'Office de Tourisme pour leur partenariat.

L'équipe municipale organisatrice de l'événement apportera 
toujours son soutien aux associations. Elle remercie tous les agents 
et les associations présentes pour leur mobilisation et leur 
implication lors du Forum des associations du 12 septembre.

4 Apér'Ô Vieux Poitiers
Office de tourisme 

Églises Accueillantes - 25 juillet 
Office de tourisme

Forum des associations - 12 septembre 
Municipalité

YVETTE MUSCAT, Adjointe à la vie associative 
Kévin VERDUZIER, Conseiller délégué
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DOSSIERDOSSIER

La Covid-19, un impact important sur les finances 
Budget municipal Budget municipal 

CRISE SANITAIRE :  
UN IMPACT SUR LES FINANCES MUNICIPALES
Le budget de la commune a été voté le 4 juin dernier. Du fait de la crise sanitaire, le budget ne sera pas entièrement réalisé cette 
année. 
Le confinement total de mi-mars à début mai et les règles sanitaires auront un impact négatif sur les finances de la commune. 
En effet, une partie conséquente des recettes de fonctionnement provient de la facturation des services aux usagers (vente de repas, accueil des 
enfants dans les structures comme l'Accueil de loisirs ou le Multi-accueil). Ces recettes seront donc affaiblies pour 2020 du fait de la fermeture de 
certains services pendant le confinement, puis de leur reprise progressive.
De plus, les mesures sanitaires ont impliqué des surcoûts (achats de masques, de gel hydroalcoolique…). Les quelques aides de l’État ou baisse de 
dépenses du fait du confinement ne compensent pas la perte des recettes qu’a subie la commune. 
Les premières estimations du coût de la crise sanitaire font apparaitre une perte aux alentours de 55 000€.

ZOOM SUR DES BUDGETS RÉALISÉS

RECETTES RÉALISÉES POUR LE BUDGET 
Petite-Enfance / Enfance / jeunesse : 

RECETTES RÉALISÉES POUR LE BUDGET de l'EHPAD (CCAS) : 
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RECETTES
1 977 693 €

RECETTES
2 102 870 €

Participation 
Communale

44%

56%

25%

6% 13%

Agence
 Régionale
de Santé 

(ARS)

Facturation 
aux familles

 23%

Autres recettes Département

Facturation 
aux résidents

Autres recettes 
(excédent reporté)

Dotations 
CAF
31%

Objectif municipal
Même si notre 2ème adjoint aux finances, Dominique CHALLOT, était, il y a encore quelques mois, un inspecteur dans la Vienne, je mesure 
notre responsabilité financière, comptable des deniers publics. Je mesure aussi l’importance pour nos concitoyens du respect des 
engagements pris. 
A nous, dans le respect de l’environnement de « rendre possible ce qui est nécessaire ». 
Notre volonté c’est bien de rendre notre ville accueillante, chaleureuse, humaine et esthétique et de l’engager dans un développement 
durable cohérent, pragmatique et responsable dans une vision qui va au-delà de ce mandat dans la mesure du possible. 

Christian Michaud, Maire de Naintré
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LE MONTANT DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT EST DE 6 656 117,82 €
Pas de hausse des taux d'impôts communaux en 2020

Combien ça coûte : l'entretien des trottoirs ? 
Pour remettre en état la commune et les cimetières le plus rapidement possible, cela 
coûterait à la collectivité : 80 000 €.
Soucieuse de faire en sorte que l'entretien des trottoirs soit réalisé, sans augmenter 
les dépenses, la Municipalité a décidé de mobiliser tous les acteurs à travers une 
opération exceptionnelle. Voir page 13.La Covid-19, un impact important sur les finances 

BUDGET PRÉVISIONNEL COMMUNAL DE FONCTIONNEMENT 2020

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS POUR 2020 :
Le budget voté en juin 2020 pour les investissements a été modifié 
lors du conseil municipal du 17 septembre 2020 afin d’y intégrer 
davantage de travaux de voirie. 

Le budget 2020 demeure principalement constitué des reports du 
budget 2019. 

BÂTIMENTS COMMUNAUX : 403 500 €
• Menuiseries, isolation extérieure et étanchéité partielle de la salle 

des fêtes
• Travaux à la crèche et au Relais Petite Enfance
• Travaux de réfection de deux classes à l’école Anne Frank
• Révision de la toiture à l’école Joliot Curie
• Travaux à l'Accueil de loisirs

AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS : 386 600 €
• Création d'un espace couvert : l’Espace des Frères Pagé
• Travaux du City stade et de ses abords (mur du Point Jeunes)

ACCESSIBILITE : 23 600 €

ACQUISITION D'ENGINS POUR LE CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL : 69 000 €
• Achat d’un tracteur et d’une épareuse

ECLAIRAGE PUBLIC : 41 359 €
• Poursuite de la mise en sécurité des installations
• Nouveaux éclairages ou remplacements.

ACQUISITION DE MATERIEL DIVERS (INFORMATIQUE, MOBILIER POUR LES 
ÉCOLES) : 35 325 €

POUR 2021 :
L'équipe municipale a décidé d'investir 42 000€ HT pour restructurer le 
local associatif, rue Paul Éluard, accueillant l'ADMR. Un plan du projet 
sera bientôt présenté aux utilisateurs concernés.

DOMINIQUE CHALLOT
Adjoint aux finances

Feuille1

Page 1

Dépenses de Fonctionnement 2017

Charges à caractère général

Atténuations de produits

Autres charges de gestion (subventions...)

Charges de personnel

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement 

Dotations provisions semi-budgétaires

Amortissements

732 485,00 €

880 690,00 €

13 645,00 €

12 200,00 €

1 604 947,71 €

1 495 153,00 €

2 290 000,00 €

2 200 000,00 €

143 000,00 €

232 500,00 €

329 195,11 €

111 140,00 €

750 000,00 €

360 000,00 €

615 095,00 €

579 500,00 €

23 750,00 €
154 000,00 €

162 000,00 €

6 656 117,82 €

6 033 183,00 €
Dépenses de fonctionnement 2014

Charges à caractère général

Atténuations de produits

Autres charges de gestion (subventions...)

Charges de personnel

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

Virement à la section d'investissement 

Dotations provisions semi-budgétaires

Amortissements

Charges de personnel

Charges à caractère général
Atténuations de produits

Charges financières

Virement à la section 
d'investissement

Amortissements
Dotations provisions semi-budgétaires

Autres charges de gestion courante  
(contribution au SDIS, subventions aux 
budgets annexes, aux associations ...)

Charges exceptionnelles 

DÉPENSES
Dépenses imprévues

Impôts et taxes 

Excédent de fonctionnement reporté

Produits exceptionnels

Opérations d’ordre de transfert entre sections

Dotations d'Etat,  
subventions et participations

Autres produits de gestion 
courante (locations...)

Produits des services
Atténuations de charges

RECETTES

recettes

Page 1

Recettes de fonctionnement 2020

Atténuations de charges

Produits des services, domaine et ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

Excédent de fonctionnement reporté

Opérations d’ordre de transfert entre sections

11%

24%

11%

9%

5%

4%

34%

55%
23%

15%
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Nouvelles directrice et infirmière coordinatrice aux 
Résidences Elsa Triolet et Louis Aragon 

Marie-Line Margoux ayant terminé son contrat en juillet dernier, 
les Résidences Louis Aragon et Elsa Triolet ont recruté une 
nouvelle directrice d'établissement, Sandrine Reix.
Après une expérience dans les ressources humaines, et son diplôme 
d’infirmière, Sandrine Reix s’est retrouvée très vite sur un poste de cadre 
de santé où elle a pu acquérir des compétences dans l’encadrement et 
la gestion d’équipe. Après l’obtention de son Master 2 en santé publique, 
Sandrine a été directrice adjointe dans une structure privée à Vouneuil-
sous-Biard.
En 2019, son ambition professionnelle et sa motivation, la poussent à 
candidater au poste de directrice des maisons de retraites médicalisées 
de Brigueil-le-Chantre et La Trimouille.
Soucieuse des valeurs humaines et de l’importance d’instaurer une 
véritable relation de confiance avec les résident.e.s et l’équipe de 
professionnel.le.s, elle a à cœur de travailler un projet de structure en lien 
avec ses valeurs.

Cathy Clisson, infirmière coordinatrice depuis de nombreuses 
années, est partie en retraite, laissant la place à Pauline Bobier, 
nouvelle infirmière référente pour les Résidences depuis le 22 juin.
Après l’obtention de son diplôme d’infirmière en 2006, Pauline a vécu 12 
années d’expérience dans les carrières hospitalières, essentiellement en 
cardiologie en mettant à profit ses connaissances avec un diplôme inter 
universitaire neurovasculaire auprès des accidents vasculaires cérébraux.
En 2018, elle est infirmière coordinatrice à l’EHPAD de Dangé-St-Romain, 
où elle acquièrt une expérience supplémentaire.
Après ses différentes expériences, Pauline tient à travailler dans un 
service public, qui lui semble être une valeur essentielle pour des 
structures liées à la santé. Ce qui lui plait dans l’établissement de 
Naintré c’est qu’il est à taille humaine où elle peut suivre les résident.e.s 
qu’elle accueille avec de véritables projets de vie grâce à la proximité 
des deux services. De plus, habitante de Lencloître, ce nouveau poste lui 
permet de se rapprocher de sa famille. 

Sandrine Reix et Pauline Bobier sont les bienvenues à Naintré. La 
Municipalité et les équipes sont heureuses de les accueillir et 
espèrent que cette nouvelle dynamique apportera entière 
satisfaction à nos résidents et aux familles.

A vos tabliers !
Les ateliers culinaires organisés par la Barque et le CCAS étaient 
momentanément mis en pause suite à la crise sanitaire.
Aujourd’hui, les partenaires sont heureux de reprendre l’activité 
avec toutes les précautions nécessaires : port de masques, 
lavages de mains et distanciation physique.
Les expressions « avoir la pêche » ou la « banane » prennent tout 
leur sens au cours des ateliers où se mêlent partages de savoir-
faire, apprentissages et plaisir de faire ensemble. 
Les menus sont co-élaborés avec les participants à partir des 
produits de la Banque Alimentaire. L’aventure vous tente ?
Contacts : CCAS : 05 49 86 74 16 - ccas@naintre.fr,  
La Barque : 05 49 90 07 90 - labarque@labarque-naintre.org

Chauffeur.e bénévole, on a besoin de vous !
Les conditions de transport ont été aménagées afin de prendre 
toutes les précautions pour les chauffeurs et les personnes 
transportées : limitation des trajets, masque obligatoire, 
distanciation à l’intérieur du véhicule…
Nous remercions chaleureusement les bénévoles qui ont adapté leurs 
pratiques et poursuivi leur engagement, sans lesquels le dispositif ne 
pourrait pas fonctionner.  
Vous aussi, vous êtes prêt à donner quelques heures de votre temps, 
même ponctuellement ? Vous disposez d’un véhicule et appréciez la 
relation humaine ? N’hésitez pas à nous contacter pour rejoindre 
l’équipe ! Être chauffeur bénévole, c'est sans contrainte et adapté à 
vos disponibilités.
Si vous souhaitez participer à cette aventure, un.e chauffeur.e peut 
vous faire découvrir le dispositif le temps d'un trajet.
Contactez le CCAS au 05 49 86 74 16 ou par mail à ccas@naintre.fr.

ACTION SOCIALEACTION SOCIALE

RÉSIDENCES

TRANSPORT SOLIDAIRE

ATELIER CUISINE

Sandrine Reix, directrice Pauline Bobier, infirmière coordinatrice

LYDIE BARBOTTIN, Adjointe à la vie sociale
Mireille BARREAULT, Conseillère déléguée
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ENFANCE - JEUNESSEENFANCE - JEUNESSE

La rentrée des classes s’est bien déroulée. Tous les élèves ont pu 
être accueillis dans de bonnes conditions sanitaires. 
C’est en tout 538 élèves qui ont trouvé leur nouvelle place 
d’écolière et d’écolier dans les quatre pôles d’accueil de notre 
commune :   
- Ecole Saint-Joseph : 90 élèves tous niveaux confondus
- Ecole Anne Frank (TPS, PS, MS, GS) : 176 élèves
- Ecole Joliot Curie (CP, CE1, CE2) : 145 élèves
- Ecole Langevin Wallon (CM1, CM2) : 127 élèves
Nos écoliers doivent évoluer dans des conditions d’accueil 
confortables. La transmission du savoir doit être facilitée. C’est la 
responsabilité de la Municipalité. 
C’est la raison pour laquelle nous sommes très attentifs à ce qu’il n’y 
ait pas de fracture numérique. Pour cela, nous ferons les 
investissements nécessaires dès que les besoins seront exprimés 
clairement et validés par le Conseil Scolaire et la Commission dont 
Madame Caroline DELPHIN, 1ère Adjointe, est responsable avec 
Madame Sabrina CHAPUT, Conseillère déléguée aux Affaires Scolaires. 
Par ailleurs, les bâtiments scolaires ont été renovés cet été et du 
matériel a été acheté : 

• École Anne Frank : rénovation des classes 7 et 8 (43 700 €), 
mise en place de rideaux pour lutter contre la canicule  
(2 200 €), achat et mise en place d’un toboggan (3 600 €). 

• École Joliot Curie : mobiliers scolaires (4 000 €)
• Les 3 écoles publiques ont bénéficié d'une mise à jour des 

systèmes d’exploitation pour sécuriser les ordinateurs (9 000 €).
• École St Joseph : participation municipale de 16 152€ pour le 

fonctionnement de l'école.
Enfin, l’accueil de vos enfants ne pourrait se faire sans nos agents 
municipaux que je remercie et dont les prestations ont été 
appréciées. Je félicite les ATSEM qui viennent en soutien de 
l’équipe éducative par leur dévouement et leur travail. 
Je souhaite aussi féliciter tous les enseignants et directeurs pour 
leur travail rigoureux en cette période sanitaire difficile. 
Sachez, chers parents, que la Municipalité est à votre écoute en 
permanence aussi pour servir l’intérêt de l’enfant. 
Nous prenons toutes les précautions en collaboration avec l'ARS et 
l'Éducation nationale pour la sécurité de nos enfants.

Dimanche 13 septembre, a eu lieu la dernière représentation de 
l’orchestre Démos du Grand Châtellerault. Ce concert clôturait le 
projet, démarré au printemps 2017.
Oren Grougnet, coordonnateur du projet, a œuvré pour que le projet 
se poursuive pendant le confinement avec des séances individuelles 
et collectives en visio-conférence dans chacun des sept groupes.
A Naintré, Cécile Lison-Planchon, animatrice au Point Jeunes, et les 3 
musiciennes : Oda Ropion, Laurie Bourgeois et Jeanne Parolini, ont 
fait en sorte de garder le contact avec les jeunes, de maintenir leur 
motivation et de les faire progresser.
Grâce à ce projet, Alice, Allaa, Axelle, Gabrielle, Killian, Lylou, Mathine, 
Rose, Shaïma, Shelly-Ann ont commencé l’apprentissage du violon, 
de l’alto ou du violoncelle à travers des œuvres du patrimoine 
musical mondial, en travaillant des créations d’auteurs, en explorant 
les univers du chant et de la danse.
Le 13 septembre, a eu lieu la représentation finale de ce beau 
projet culturel, où une centaine d’enfants ont pu montrer ce qu'ils 
ont appris à leurs proches avec une émotion impressionnante.
Il s'est dégagé de l’orchestre un sentiment de sérénité et de joie 
mélé au bonheur d’être ensemble, d’accomplir quelque chose pour 
soi et de participer à une œuvre collective.
Sur les 10 enfants du groupe de Naintré, 3 enfants vont entrer au 
Conservatoire à Châtellerault pour poursuivre leur apprentissage (21 
sur le Grand Châtellerault). 
Pour Grand Châtellerault, Démos se termine. Pour d’autres 
territoires, Démos démarre… Bon vent ! Et merci à tous ceux et 
toutes celles qui ont contribué de près ou de loin à la réussite de 
ce projet.

Le Pass'jeunes n'ayant pas rencontré son public depuis 2 ans, la 
Municipalité a décidé de l'arrêter et de faire évoluer l'accueil des 
services. Ainsi, dès les vacances d'automne, le Point Jeunes va 
proposer un service de restauration sur réservation, qui aura lieu 
dans la cantine de l'école Joliot Curie. Tarifs des repas : QF1 : 2,60€, 
QF2 : 3,10€, QF3 : 3,50€, QF4 : 3,90€, QF5 : 4,40€
Pour les enfants en CM2, ils continueront d'être accueillis à l'ALSH 
du Riveau. Une réflexion est en cours sur l'aménagement d'un 
nouveau lieu d'accueil pour cette tranche d'âge.

RENTRÉE SCOLAIRE

NOUVEAU : DES REPAS AU POINT JEUNES

DÉMOS TOUCHE À SA FIN

LYDIE BARBOTTIN, Adjointe à la vie sociale
Mireille BARREAULT, Conseillère déléguée

CHRISTIAN MICHAUD, Maire de Naintré
Caroline DELPHIN, 1ère Adjointe à l’Education, Formation et Jeunesse
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ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

YVETTE MUSCAT, Adjointe à la vie associative 
Kévin VERDUZIER, Conseiller délégué

BÉNÉVOLAT SOLIDAIRE

ANAÏS LAINE, NOUVELLE PROFESSEURE DE L'ASC
Une nouvelle saison commence et l'ASC est heureuse d'accueillir 
Anaïs Laine, professeure diplômée d'état en danse contemporaine 
pour enrichir la section danse de l'association.
Dès son plus jeune âge, Anaïs pratique la danse et a pu acquérir au fil 
des années, des connaissances dans différentes esthétiques : danse 
jazz, classique et contemporaine. A 17 ans, elle obtient son DNOP 
(Diplôme national à orientation professionnelle) en danse jazz et part 
ensuite à Montpellier pour devenir danseuse interprète. Aux côtés 
d'enseignants et chorégraphes reconnus tels que Anne-Marie Porras, 
Rudy Bryans, Magali Verin et bien d'autres, elle a vécu de multiples 
expériences artistiques exceptionnellement enrichissantes.
Depuis, elle a fait le choix de se qualifier dans la pédagogie 
contemporaine qui refléte le plus sa sensibilité. Aujourd'hui, c'est 
avec grand plaisir qu'elle revient dans sa région natale pour 
transmettre sa passion au sein de l'ASC au côté d'Ingrid, 
professeure diplômée d’état en jazz
Anaïs propose différents créneaux, dont un nouveau cours en 
danse contemporaine le vendredi soir de 19h45 à 21h15 pour les 
ados-adultes à partir de 16 ans.
L'ASC propose également du Modern'jazz, du contemporain, du 
théâtre, du pilâtes et du renforcement musculaire dans les salles 
Léo Lagrange de Naintré.
N'hésitez pas à les contacter pour en savoir plus : 
06 28 52 22 29 - ascnaintre@yahoo.fr 
Site : https://ascnaintre.wixsite.com/ascnaintre

NAINTRÉGRATION ACCOMPAGNE LES MIGRANTS
Depuis 2015, Naintré héberge des migrants, en attente de titre de 
séjour. En 2017 une association s’est créée : Naintrégration animée 
par des bénévoles.
Son rôle est de proposer aux migrants accueillis :
• des cours quotidiens de français
• de les aider à s’intégrer sur le territoire 
• de faire des échanges entre cultures et origines différentes

• d'améliorer leur cadre de vie : nettoyage et fleurissement 
des abords de l’immeuble

• d'échanger avec des habitants de Naintré, associations, 
services et aide au repas des ainés, au marché de Noël, aide à 
la MJC pour le Salon artistique, cinéma de plein air, nettoyage 
des rives du Clain, atelier Masques...

Pendant le confinement, avec 2 machines à coudre prêtées, 
Naintrégration a organisé un atelier « Masques ». Dames et 
messieurs ont cousu et ont distribué généreusement 150 masques, 
à l’époque où les masques étaient introuvables dans le commerce.
Une personne qui a des idées, des compétences, envie de partager, 
régulièrement ou ponctuellement, est un bénévole qui s’ignore.
Vous avez un peu de temps à donner pour :
• Récupérer et réparer des vélos pour leur donner de 

l’autonomie (quelques heures pour un atelier vélos)
• Partager un moment pour un repas, une promenade, un footing, 

un marché, une visite, une chanson, une lecture, une recette...
Actuellement Naintré reçoit des afghans, maliens, guinéens, 
somaliens, syriens, kosovars, kurdes irakiens … 
Le partage est source de richesse.
Contact : naintre.gration@outlook.fr . Tél : 06 85 95 48 83

DANSE CONTEMPORAINE
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DON DE CÔNES DE SIGNALISATION
Nous remercions vivement l'entreprise Vinci Autoroute pour le 
don de 70 cônes de signalisation usagés, qui ont permis de 
compléter l'équipement des services techniques.
Cela a permis, entre autre, d'assurer la sécurité des agents, 
notamment pour réaliser l'entretien de la ND910.

DANY BIOTTEAU, 
Adjoint des Services techniques

CADRE DE VIECADRE DE VIE

ENTRETIEN DES TROTTOIRS : 
Depuis le 14 septembre, une équipe d'agents, d'élus et de riverains 
se retrouvent les lundis après-midis pour désherber les trottoirs.

Conformément à son engagement, la nouvelle municipalité a déjà 
largement commencé le nettoyage des cimetières et des trottoirs 
comme promis. 
Pour poursuivre cet engagement sans augmenter les dépenses, 
et faire de Naintré une ville propre et agréable pour tous au plus 
vite, l'équipe municipale a décidé de créer une opération 
exceptionnelle où élus et habitants peuvent participer, sur la 
seule base du volontariat.
Si vous aussi vous pouvez rejoignez-nous, munis de gants et 
d'une binette.
Nous continuerons jusqu’à ce que tous les espaces, dont nous 
avons la charge, soient dans un état d’entretien convenable dans 
le respect de l’environnement. 

Ensemble embellissons la ville pour 
le bien-être de tous !

Prochaines dates et lieux de rendez-vous :
 � LE 5 OCTOBRE : PARKING DU NOUVEAU CIMETIÈRE
 � LE 12 OCTOBRE : ABRI BUS RUE DE LA TOUR
 � LE 19 OCTOBRE : ABRI BUS DE REPOUSSON (carrefour entre les 

rues de Repousson et Louis Pasteur)
 � LE 26 OCTOBRE : PARKING DE DOMINE
 � LE 2 NOVEMBRE : PARKING DU SITE DU VIEUX POITIERS
 � LE 9 NOVEMBRE : AIRE DE CAMPING CAR  

(rue Honoré de Balzac)
 � LE 16 NOVEMBRE : POSTE EDF DU BOUCHOT MARIN  

(rue des meuniers, côté nord)

En savoir plus sur le site : www.naintre.fr

OPÉRATION EXCEPTIONNELLE

NOUVEAU CITYSTADE

Equipe du 14 septembre, 1er jour de l'opération

C’est parti !C’est parti !

OUVERT AU PUBLIC DEPUIS LE 20 JUILLET 
L'aménagement d'un Citystade a été réalisé pour répondre aux 
besoins des utilisateurs. 
Ce projet a permis l'installation d'un terrain de jeu tel qu'un 
Citystade et la restauration du terrain de tennis extérieur. Ce 
nouvel équipement est situé derrière le Point Jeunes et est ouvert 
au public depuis le 20 juillet 2020. 
Les utilisateurs sont priés de laisser cet endroit propre et de 
respecter le fonctionnement de cet aménagement municipal.
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GRAND CHÂTELLERAULTGRAND CHÂTELLERAULT

> MÉDIATHÈQUE MICHELINE RÉAU :> MÉDIATHÈQUE MICHELINE RÉAU :  

Retrouvez le programme des animations d'octobre, Retrouvez le programme des animations d'octobre, 
novembre et décembre dans l'agenda de la page 2.novembre et décembre dans l'agenda de la page 2.

Nouveaux horaires d'ouvertures :Nouveaux horaires d'ouvertures :
Mardi : 15h-18h30
Mercredi : 10h-12h30 / 15h-18h30
Vendredi: 15h-18h30
Samedi : 10h-12h30
Fermée du 21 au 25 décembre 2020.

Conditions d’accès et règles sanitaires :Conditions d’accès et règles sanitaires :
Accès libre et gratuit, limité à 20 personnes.
Respect de la distanciation sociale, port du masque obligatoire 
pour les + de 11 ans et friction au gel hydro-alcoolique 
obligatoire à l’entrée.
Les documents sont mis en quarantaine dès leur retour.

MÉDIATHÈQUE MICHELINE RÉAU
05 49 90 25 26 - mediatheque.naintre@grand-chatellerault.fr
Site : www.mediatheques.grand-chatellerault.fr

> BASSIN D'INITIATION PHILIPPE CROIZON :> BASSIN D'INITIATION PHILIPPE CROIZON :
Ouvert de 14h à 18h30 : du lundi au vendredi pendant les  : du lundi au vendredi pendant les 
vacances scolaires et le mercredi en période scolairevacances scolaires et le mercredi en période scolaire
Fermé pendant les vacances de décembre 2020
Aquagym, aquaphobie, école de l'ô, stages de natation pour les  
7-12 ans, différentes activités sont proposées pour tous les publics.

BASSIN D'INITIATION PHILIPPE CROIZON
05 49 90 03 05 (de 14h à 18h)
Site : www.naintre.fr, rubrique "famille"

> MUSIQUE ET THÉÂTRE DU CONSERVATOIRE> MUSIQUE ET THÉÂTRE DU CONSERVATOIRE
A Naintré, l'antenne du Conservatoire Clément JANEQUIN, située 
derrière le Pôle Pablo Neruda, propose une nouvelle section 
théâtre depuis septembre.
Théâtre pour les 8 à 15 ans :: découverte de l'expression 
scénique et du jeu théâtral avec Stéphanie Duquesne-Faes.
- Pour les 8-11 ans : mercredi 16h45-18h
- Pour les 12-15 ans : mercredi 18h-19h15
Musique :  : Chaque année, divers instruments sont enseignés à 
Naintré tels que la guitare, le violon, la clarinette, la flûte 
traversière, la batterie, l'atelier TUTTI MUSICA et l'ensemble 
instrumental.

L'entrée des salles se fait côté Avenue Victor Hugo, derrière la 
Pôle Pablo Neruda.
INSCRIPTION AU CONSERVATOIRE DE CHÂTELLERAULT,  
1 RUE JEAN MONNET, 05 49 23 63 96.

DÉCHETTERIE DE LAUMONT :
OUVERTURE :
Lundi et jeudi : de 9h à 12h
Mercredi et vendredi : de 14h à 18h
Samedi : de 9h à 12h et de 14h à 18h
Fermée les mardis, dimanches et jours fériés.
20, rue des Dames de Naintré - 05 49 20 13 28

VENTE DE COMPOSTEURS :
• Vendredi 16 octobre de 9h à 13h30 
• Mercredi 4 novembre de 12h à 17h
• Vendredi 11 décembre de 9h à 13h30

Ces ventes ont lieu au service de gestion des déchets au 
208, rue d'Antran à Châtellerault, sur inscription au  
0 800 835 821.

SERVICE GESTION DES DÉCHETS : 05 49 20 30 85 
www.grand-chatellerault.fr ou http://par-ici-les-bons-gestes.fr

CHRISTIAN MICHAUD
Vice-président du Grand Châtellerault
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-      EXPRESSION LIBRE       -
Gardez espoir !
Nos vies familiales, sociales, professionnelles ont été mises entre parenthèses pendant le confinement. 
Après le frémissement de l’été, beaucoup attendaient la rentrée avec impatience.
Les associations naintréennes se sont mobilisées pour reprendre leurs activités et nous les remercions. 
Au delà des protocoles sanitaires, du professionnalisme des personnels de tous nos services municipaux, ce seront les solidarités citoyennes qui 
permettront de préparer un  avenir meilleur et nous serons toujours à vos cotés. Cet état d’esprit et, pour le moment, le respect le plus strict des gestes 
barrières peuvent limiter cette pandémie. 
C’est là encore une question de civisme et de solidarité. Nous vous souhaitons une bonne rentrée !

ENSEMBLE POUR NAINTRÉ
Contact  : 06 28 40 36 51 

ÉÉtat Civiltat Civil
NAISSANCES
Juin 2020

JUTAND Maëline

Juillet 2020
BAREL ROUSSEAU Amalia
CONTRERAS Messy
MAILLOT ATIAMA Ilona

Août 2020
VERGNAUD Élyana
FOLLIOT Millie
RANGEARD Inaya
RANGEARD Odyn
BAPTISTE Jhanaëlle
LAVIGNE Théo
CAHAIGNE Hilona
SCHNELL Isaline

Septembre 2020
IBRAHIM QASIM Maryam
KREITZ Ilan
BOQUIEN Augustin

DÉCÈS
Juillet 2020

GENDRY Louisette, née BENOIST (94 ans)
OUVRARD Pierre (73 ans)

Août 2020
JEUDY Jacqueline (97 ans)
SARRAZIN Moïsette, née HERVÉ (94 ans)
THIRION Jean (75 ans)

Septembre 2020
GAULTIER André (90 ans)
TILLET Nathalie, née ENGEAMMES (57 ans)
LOULLIER Suzanne, née BAUDOIN (81 ans)

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE :
Conformément aux instructions de l'État, le 
port du masque est obligatoire à toutes les 
personnes de plus de 11 ans, dans les lieux 
publics clos, aux abords des écoles (50 
mètres), sur le marché et les vide-greniers.
Nous vous rappelons l'importance du 
respect des gestes barrières, seuls à même 
de freiner la propagation de l'épidémie. 
Ces mesures sont susceptibles d'évoluer 
en fonction des mesures prises par le 
gouvernement.
Nous vous rappelons que les masques 
utilisés doivent être jetés dans des 
poubelles et non sur la voie publique.

ACHAT DE MASQUES :
Afin d'anticiper la pénurie de masque et de 
gérer au mieux la propagation du virus sur 
notre territoire, une commande de 
masques chirurgicaux a été faite pour les 
agents. Des masques en tissu sont toujours 
disponibles en mairie pour les habitants. 
FEUX INTERDITS :
Le brûlage des déchets est formellement 
interdit toute l'année sur tout le 
département par arrêté préfectoral.
NUISANCES SONORES :
Tout appareil entraînant des nuisances 
sonores (tondeuse, tronçonneuse, perceuse, 
etc.) ne peut être utilisé que les jours 
ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h. Le 
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Le 
dimanche et les jours fériés, seul le créneau 
de 10h à 12h est autorisé. Le non-respect de 
cet arrêté est passible d'une amende.
HORAIRES DE LA POSTE
Depuis le 31 août, la poste de Naintré est 
ouverte du Lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h sauf le mardi de 9h30 à 12h 
et de 14h à 16h30. Le samedi de 9h à 12h.

INFOS

Tout d'abord, nous tenons à remercier et soutenons tous les agents communaux pour leur implication dans les travaux d'embellissement de la commune, 
mais il y a encore tant à faire. Nous remercions également les enseignants et les acteurs de la vie locale pour leur travail remarquable ainsi que les parents 
pour leurs efforts en cette période difficile. Une opération citoyenne et éco-responsable, entretien des trottoirs a été lancée par la municipalité. 
Pour ma part, je serai présent sur quelques dates. 
Tous ensemble, mettons notre cœur à faire rayonner Naintré !
La Covid-19 est toujours présente. Veillez à respecter les consignes, portez un masque, et soyez attentifs aux personnes les plus vulnérables. 
Pour la collecte de vos masques usagés, sachez que vous pouvez vous rapprocher de la pharmacie ainsi que de Proxi.

NAINTRÉ, UN CŒUR NOUVEAU

Noces d'or
Nous avons été heureux de célébrer les 50 
ans de mariage de M. et Mme Corneau le 
11 juillet dernier.
Nous leur souhaitons de vivre encore de 
belles années de bonheur !




